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DEUXIEME DECENNIE DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT 

Lettre datee du 21 septembre 1970, adressee au Secretaire general par 
les representants permanents de la Bulgarie, de la Hongrie, de la 
Mongolie, de la Pologne, de la Republigue socialiste sovietique de 
Bielorussie, de la Republigue socialiste sovietique d'Ukraine, de la 
Tchecoslovaquie et de l'Union des Republigues socialistes sovietigues 

aupres de l'Organisation des Nations Unies 

Nous vous prions de bien vouloir prendre les mesures necessaires pour faire 

distribuer le texte de la declaration commune des delegations des pays socialistes 

sur la deuxieme decennie du developpement et du progres social connne document 

officiel de la vingt-cinquieme session de l'Assemblee generale de l'Organisation 

des Nations Unies dans le cadre du point 42 de l'ordre du jour. 

Vous trouverez ci-joint le texte de la declaration. 

Le representant permanent de la Re12ubligue populaire 
de Bulgarie, 

(Signe) M. TARABANOV 

Le representant Eermanent de la Republique 12opulaire 
hongroise, 

(Signe) IC SZARKA 

Le re12resentant permanent de la Republigue populaire 
mongole, 

(Signe) M. DUG ER SUREN 
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Le representant permanent de la Republigue populaire 
de Pologne, 

(Signe) E. KULAGA 

Le representant permanent de la Republigue socialiste 
sovietique de Bielorussie, 

(Signe) V. S. SMIRNOV 

Le representant permanent de la Republique socialiste 
sovietigue d'Ukraine, 

(Signe) M. D. POLYANICHKO 

Le representant permanent de la Republigue socialiste 
tchecoslovaque, 

V 

(Signe) Z. CERNIK 

Le representant permanent de la Republique socialiste 
sovietigue, 

(Signe) Y. A. MALIK 
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presentee par les delegations des pays socialistes - Republique 
populaire de Bulgarie, Republique populaire hongroise, Republiq{ie populaire 
mongole, Republique populaire de Pologne, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Republique 
socialiste tchecoslovaque, Union des Republiques socialistes sovietiques 
a la vingt-cinquieme session de l'Assemblee generale sur la deuxieme 

decennie du developpement et du progres social 

Le developpement economique et social de nombreux pays est marque dans le 

monde contemporain par l 'inegali te et par des contradictions pro:fondes. L 'immense 

concentration des ressources financieres et des richesses materielles creees par 

le travail de millions de personnes entre les mains de groupes :financiers et 

d 'associations monopolisatrices empeche la societe de planifier l 'utilisation des 

ressources dans l' interet de ses m2mbres. Les lourdes consequences de la domination 

coioniale et les :formes d'exploitation et d'asservissement financier qu'impose 

a de nombreux pays d 'Asie, d 'Afrique et d 'Amerique latine le capitalisme monopo­

lisateur condarnnent ces pays a une situation d 'inegalite dans le domaine des 

relations economiques internationales et accentuent leur retard economique et 

social sur les pays capi talistes industriellement developpes. L' ensemble des 

difficultes que pose le developpement economique et social exige de chaque pays 

aussi bien que de la societe internationale tout entiere qu I ils prennent des 

mesures importantes et concretes aux fins d I accelerer le developpement national 

et d 'ameliorer la cooperation internationale. 

Les pays socialistes, dont l 'economie nationale se developpe rapidement du 

fai t de leurs structures sociales et economiques progressistes et de 1 'existence 

de plans unifies de developpement economique et social etablis dans les interets 

de taus les membres de la societe, contribuent dans une me sure considerable a 
assainir le developpement economique international. Avec cela, les pays socialistes 

sont depuis toujours convaincus que les penibles conditions sociales et economiques 

dans lesquelles vi vent et travaillent encore des centaines de millions d 'habitants 

I 

de cette planete constituent, dans le monde d T aujourd 'hui, un phenomene intolerable. < 

c I est done avec une comprehension toute particuliere que les pays socialistes 

I . .. 
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considerent les difficultes auxquelles se heurterit les pays en voie de develop­

-·pement d 'Asie, d 'Afrique et d 'Amerique latine lorsqu 'ils veulent edifier leur 

economie et assurer leur progres social. 

De ce fait, les pays socialistes appuient en principe les mesures prises 

,par l' Organisation des Nations Unies qui contribuent a extirper ce phenomene. 

Ils apportent leur soutien actif et constant aux decisions de l'ONU qui visent 

.a la mise en oeuvre de mesures progressistes en vue du developpement economique et 

social de tousles peuples. Nos pays se sont toujours declares prets a apporter 

une contribution concrete a la mise en oeuvre des buts et des principes humanitaires 

enonces dans la Charte des Nations Unies. A l'heure actuelle egalement, les pays 

socialistes soutiennent l'idee et les objectifs de la deuxieme Decennie des 

Nations Unies pour le developpement qui peut devenir un facteur important 

d'assainissement des relations economiques internationales; mais, pour cela, il 

faut que le programme de la Decennie repose sur des principes qui assureront 

effectivement un developpement social et economique accelere. 

l. La deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement pourrait 

contribuer de faqon generalisee et substantielle au developpement economique et 
I • 

social a la condition toutefois que soient prises des mesures resolues pour 

assainir la situation internationale. C'est ainsi que la deuxieme Decennie 

du developpement doit devenir la decennie ou seront enregistres des progres 

importants dans les domaines suivants : desarmement general et complet 

- destruction des stocks d'armes nucieaires, chimiques et bacteriologiques 

ainsi que des vecteurs, demantelement des bases militaires etrangeres et reglement 

pacifique des differends territoriaux. Les ressources liberees a la suite du 

desarmement general et complet, tant dans les pays developpes que dans les pays 

-en voie de developpement, pourront reellement servir a regler de nombreux problemes 

sociaux et economiques graves et notamment a, financer des projets regionaux, 

interregionaux et globaux dont la realisation permettrait de relever le niveau de 

vie de· centaines de millions de personnes. 

2. _Il convient de considerer que les resultats pratiques de la premiere 

Decennie des Nations Unies pour le developpement (1961-1970), envisages dans leur 

ensemble, sont insignifiants. Cela s'explique par le fait qu'elle a ete mise 

I . .. 
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en oeuvre alors que l 'exploitation des pay's en voie de developpement par le~ pays 

capitalistes developpes, loin de prendre fin, ne faisait qu'augmenter, l'ecart 

entre le niveau du developpement economique de ces deux groupes de pays ne faisait 

que s'accentuer, la course aux armements se poursuivait, des sommes se chiffrant 

a des milliards etaient consacrees a des fins militaires et que des guerres 

d'agression etaient declenchees par les puissances imperialistes en Indochine et 

dans le Proche-Orient. Les milieux imperialistes ant continue comme par le passe 

a s'opposer par taus les moyens a des reformes progressistes de l'economie des 

pays en voie de developpement, opposition qui constitue le .principal obstacle que / 

rencontrent ces pays sur le chemin du progres social et economique. 

3. L 'absence de realisations importantes en ce qui concerne l' execution 

des programmes de la premiere Decennie ne signifie pas que l'on ne doive pas faire 

des efforts en vue de mettre en oeuvre la disposition de la Charte des Nations Unies 

selon laquelle un des buts des Nations Unies est de realiser "la cooperation 

internationale en resolvant les problemes internationaux d'ordre economique, social, 

intellectuel ou humanitaire''. Au cours de la deuxieme Decennie, l'humanite se 

retrouvera devant la meme tache qu 'auparavant, a savoir eliminer par taus les 

moyens possibles la misere, la faim et la maladie, eliminer la discrimination 

raciale et la segregation, assurer a taus les membres de la societe l'egalite 

de droits dans les domaines politique, economique, social et culturel, eliminer 

le chomage, garantir un salaire egal pour un travail egal, assurer un logement 

pour taus ceux qui en ant besoin, developper encore davantage des reseaux 

d'etablissement d'enseignement, de services de sante et de protection sociale 

accessibles a taus les secteurs de la population. 

4. Lorsqu'on elaborera un document qui constituera le Programme de l'ONU 

dans le domaine du developpement pour les annees 70, il ne faudra pas se contenter 

d'une simple enumeration d'indices quantitatifs. Il devra s'agir d'un vaste 

programme de mesures politiques, sociales et economiques ayant un caractere 

progressiste qui pourront etre mises en oeuvre sur le plan national et sur le plan, 

international aux fins d'apporter une solution aux problemes sociaux et economiques 

les plus graves qui se posent dans le monde. 

/ ... 
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Etant donne q_ue la croissance economiq_ue, comrne on le sait, n'entraine pas 

automatiq_uement en toutes circonstances une amelioration de la situation sociale 

de tous les membres de la societe, il est extremement important q_ue le develop­

pement economiq_ue serve de plus en plus, grace aux resultats q_u'il peut avoir et 

tels q_u'ils sont prevus dans ce programme, a la solution des problerr:es d ' o rdre 

-social et en premier lieu a une amelioration sensible de la situation des 

travailleurs dans les pays en voie de developpement. 

5. Au cours de la prochaine decennie, chaq_ue pays en voie de developpement 

devra, de toute evidence, resoudre des problemes sociaux et economiq_ues concrets 

et urgents, compte tenu de ses besoins et selon ses po ssibilites. Il doit etre 

tenu compte de ces problemes dans les plans et programmes de developpement national. 

Pour assurer la meilleure mise en oeuvre possible des ob jectifs du developpement, 

il est indispensable q_ue des plans (programmes) nationaux detaille s soient adopte s 

par taus les pays des le debut des annees 70. 

6. L'experience montre qu'aussi bien les plans nationaux que n'importe quel 

programme de developpement elabore dans le cadre de 1 1 ONU ne peuvent assurer un 

progres reel dans le domaine du developpement social et economique que s'ils 

s'accompagnent de la mise en oeuvre resolue et suivie de mesures concretes telles 

q_ue 

- La realisation de reformes sociales et economiq_ues de vaste portee en vue 

d'eliminer les obstacles qui freinent le developpement des forces productives et 

de garantir le renforcement de la souverainete nationale et la protection des 

ressources naturelles dans l'interet du developpement national; 

- L'amelioration de la legislation en matiere budgetaire et fiscale afin 

de transformer radicalement le systeme de repartition des richesses nationales, 

en tant q_ue facteur important de la mobilisation des efforts aux fins du 

developpement; 
I , 

- La creation et le renforcement d'un secteur d'Etat et d'un secteur 

cooperatif de l'economie, l'organisation de l'economie sur une base planifiee 

et l'adoption de mesures en vue d'agir efficacement sur le secteur prive de maniere 

qu'il soit subordonne aux interet s nationaux; 

I . .. 
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- La creation de branches de l'industrie nationale d'un interet vital qui 

constitueront un moyen sur d 1accumuler les ressources, de mettre a la disposition 

de -la population les biens de consommation de masse et de reserver une partie de 

la production a l'exportation; 

- L'adoption d'une legislation efficace regissant les activites du capital 

etranger prive de maniere a le subordonner aux taches prevues dans les plans 

nationaux de developpement; 

- L'adoption de mesures destinees a empecher efficacement la fuite des 

capitaux; 

- L'abrogation de taus les traites, conventions et engagements economiques 

inegaux, limitant la souverainete nationale, et au premier chef la souverainete 

sur les ressources naturelles; 

La creation des conditions requises pour la formation de cadres nationaux 

hautement qualifies, ainsi que l'execution de mesures visant a mettre fin a 
l'exode des competences; 

- L'introduction dans les domaines economique et social de la planification 

a l'echelon de l'Etat tout entier. L'exemple d'Etats toujours plus nombreux 

montre les possibilites qu'elle offre en tant qu 1 instrument sur du developpement, 

encore que l 'etendue de l 'utilisation de ces possibilites differe sensiblement 

selon le regime social et economique et les particularites des divers pays. 

7. L'experience du developpement economique et social d'un certain nombre 

de pays montre de fa<;;on convaincante que la mobilisation par les pays de leurs 

propres ressources et efforts a une importance decisive pour une execution 

efficace des programmes de developpement. La cooperation entre les pays en voie 

de developpement eux-memes sur le plan regional et interregional a une grande 

importance pour la realisation des objectifs du developpement. L'importance que 

presente l'utilisation extensive des ressources interieures et une cooperation 

poussee pour atteindre des rythmes eleves de developpement economique est mise_ 

en evidence par l'exemple de l'Union sovietique et des autres pays socialistes 

qui sont parvenus, dans les delais historiques les plus brefs, a l'independance 

economique et a un haut degre de developpement. 
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8. L 'une des taches essentielles de la dewd.eme Decennie des Nations Unie s 

pour le developpement consiste a faire participer la majorite ecrasante de la 

population a la solution des problemes urgents du ' developpement social et 

economique. Dans chaque pays, il convient d'assurer l'utilisation active des 

ressources humaines dans une production sociale qui s'etend sans cesse et, sur 

·cette base, obtenir des rythmes toujours plus rapides de croissance economique, 

resultat que de nombreux pays deja developpes ont atteint aux premieres etapes 

de leur developpement. 

La formulation d'une politique demographique dans un pays donne doit etre 

eritreprise independamment par le gouvernement du pays, eu egard aux conditions 

concretes et avec l'appui de la majeure partie de la population. Les methodes 

9.ui sont appelees a agir sur le rythme de l 'accroissement de la population doivent 

• etre appliquees compte tenu des principes humariitaires et dans le respect des 

droits fondamentaux et _de la dignite de la personne humaine. 

9. L'importance exceptionnelle du role des ressources interieures ne 

signifie nullement qu 'il ne faille pas tenir compte du besoin de sources exterieure s 

de financement qu'ont les pays en voie de developpement. Cependant, des sources 

telles que l 'aide economique et l 'assistance technique, les prets et les credits 

des Etats, les prets des institutions financieres internationales doivent jouer 

uri· role de soutien, _completer les ressources interieu:ces sans s 'y substituer. 

Par ailleurs, les ressources exterieures mises a la disposition des pays en voie 

·de developpement doivent etre fournies en conformite d~s interets nationaux de 

,ces pays. L'aide economique exterieure ne doit pas conduire a l'in_troduction 

. de formes neo-colonialistes d'exploitation economique et d'oppression financiere ; 

- : elle doi t etre accordee sans aucune condition limi tant la liberte d I action de 

ces pays et sans intervention dans leurs affaires interieures. 

10. S'agissant des sources exterieures de financement, il convient, dans 

tout document qui constituera le programme de l'ONU dans le domaine du develop­

pement, d'insister tout particulierement sur le commerce international; en outre, 

dans la mise au point de mesures concretes, il ya lieu de tenir compte des 

principes concernant les relations commerciales internationales et la politique 

I .. . 
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commerciale, ainsi q_ue des autres decisions _progressistes adoptees var .}aCNUC~­

Les pays socialistes sont prets a contribuer a la normalisation·. et . au develop- · 

pement du commerce international entre tousles Etats, independamment de . leur 

regime social et economique, sur la base de l'egalite des dr.oits .et de l'avantage 

mutuel et de contribuer ainsi a l'accroissement du potentiel d'exportation des 

pays en voj_e de developpement. 

Etant donne que les matieres premieres et les produits semi-fini~ consti t _ue.nt·· 

l'essentiel des exportations des pays en voie de developpement ' et eu egard a 
l'i:nfluence defavorable exercee sur eux par le marche capitaliste mondial, il. 

faut, dans les annees 70, prendre des mesures decisives en vue de stab~li 9er . 

les recettes d'exportation des pays en voie de developpement en elargis.sant 

sensiblement les debouches pour leurs produi ts. A cette fin, , ·il convient _d 'etendre. 

la pratiq_ue q_ui consiste a conclure des accords intern~tionaux· de stabilisation' 

pour les matieres premieres essentielles, de prevoir des mesures ,preferentielles 

generales de caractere unilateral mais non discriminatoire en faveur des pays en 

voie de developpement, et de supprimer toutes les restrictions au commerce inter­

national aussi bien d'ordre tarifaire g_ue non tarifaire. 

• 11. Les pays en voie de developpement ont le droi t incontestable d'etre 

indemnises pour les dommages materiels qu'ils ont subis par le fait des anciennes 

puissances coloniales ainsi que des Etats capitalistes qui continuent a exploiter. 

les ressources naturelles et humaines de certains Etats d'Asie, d 1Afrique et 

d'Amerique latine. Cette compensation peut etre assuree sous diverses fornies et 

de diverses manieres. 

12. Il est absolument inadmissible de tenter d'accrediter sous une forme 

ou sous une autre la notion de la division du monde en un "nord riche" et un 

"sud pauvre" en rendant solidairement responsables du retard econo:mique des pays ' 

en voie de developpement a la fois les puissances coloniales qui, durant des 

siecles, ont exploite les peuples de ces pays et qui continuent jusqu'a present 

a pratiquer le neo-colonialisme et les pays socialistes qui n 'ont jamais parti_cipe 

a l'exploitation coloniale et neo-coloniale et qui menent sans d6faillance la 

lutte pour la liberation politique et economique des pays en voie de developpement. 
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A cet egard, l'obligation pour le s pays developpes de verser chaque annee 

1 p. 100 du produit national brut en vue de l'aide aux pays en voie de develop­

pement ne peut viser les pays socialistes. Les pays socialistes, conscients de 

leur devoir international a l'egard des peuples des pays en voie de developpement, 

sont prets a elargir sensiblement leur cooperation avec ces pays dans les domaines 

economique, technique et autres, dans les formes qui se sont degagees d'une 

pratique de longue date et qui ont re~u l'agrement des pays en voie de developpement 

eux-memes. 

13. Les pays socialistes sont decides a continuer de suivre une politique 

d'aide sous toutes les formes aux jeunes Etat s independants dans les efforts que 

ceux-ci font pour eliminer les consequences economiques du colonialisme, pour 

creer une economie nationale independante et pour accelerer le rythme de leur 

developpement economique. Ils continueront a fonder leur assistance sur des 

offres de cooperation concretes, economiquement justifiees, compte tenu de leurs 

propres possibilites et des possibilites de leurs partenaires en voie de develop­

pement_. En particulier, ils sont prets a leur acheter, en remboursement des 

pret s qu'ils leur auront consentis, des produits, notarnment des produit s finis 

et semi-finis, dont des produits fabriques dans les entreprises des pays en voie 

de developpement construites a l'aide de ces prets. 

Le s pays socialistes continueront de s'en tenir a des formes et a des 

methodes de cooperation economique et technique avec les pays en voie de 

developpement qui sont en parfaite conformite avec les plans et les programmes 

socio-economiques de ces pays et qui garantissent le respect de leur souverainete 

nationale et de leur droit absolu a disposer entie rement de leurs ressources 

naturelle s . En outre, les pays socialistes sont prets a etendre leur cooperation 

avec les pay s en voie de developpement dans le domaine de la formation de cadres 

nationaux et a -fournir une assistance technique conforme aux principes enonces 

plus haut. 

14. Tout programme de developpement doit, pour etre execute avec succes, 

devenir une question qui interesse vraiment de pres la population de chaque pays 

en voie de developpen:ent. La tache de l'ONU consiste a offrir aces pays une 

/ ... 
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assistance dans l'elaboration de plans et de programmes bien etablis qui soient . 

conformes a leurs interets, en vue de leur developpement economique, social et 

culturel sans intervention aucune dans leurs affaires interieure·s. C 'est au 

Conseil economique et social de l' ONU qui, en vertu de la Charte porte la 

responsabilite principale des activites sociales et economiques de l'Organisation, 

qu'il revient de surveiller le s progres accomplis dans l'execution de ces 

programmes. Il lui appartient d'examiner les resultats obtenus aussi bien dans 

les differents pays en voie de developpement qu'a l'echelle regionale et mondiale 

et, le cas echeant, de saisir l'Assemblee generale de l 1 0NU des questions qui 

peuvent se t rouver posees. 

15. Estimant fermerr.ent que la liquidation de l 'etat de retard daas lequel 

se trouvent un grand nombre de pays du monde, etat de retard engendre par le 

coloniali sme et le neo-colonialisme des puissances imperialistes, constitue l'un 

des problemes les plus importants de l'epoque contemporaine, les pay s socialistes 

se fondent en meme temps sur le fait que l'ONU ne saurait ignorer les problemes 

sociaux et economiques auxquels se trouvent confrontes les travailleurs dans les 

pays capitalistes developpes : renforcement de l'exploitation, croissance du 

chomage, violation des droits et des libertes fondamentale s de l'homme, concen­

tration crois sante des richesses entre les mains d'un petit nombre de personnes 

et accroi s sement de la pauperi sation des couches pauvres de la population, 

auxquelle s ne sont offertes aucune perspectives favorables. 

L'existence de factl':!urs r:ibjectifs tels qae l'appa..ci~ion dans les pays 

developpes de risque s pour la vie de la population, dus a la pollution excessive 

du milieu, l'insuffisance de l'approvisionnement en eau douce pour satisfaire les 

besoins de la population, l'aggravation du probleme du logement, la complexite des 

problemes demographiques, conduit egalement a la meme conclusion. La solution de 

tous ces problemes ne saurait etre repartee a une date indeterminee, ' etant donne 

qu'en fin de compte, ils exercent leur influence sur le developpement social et 

economique du monde entier, notamment des pays en voie de developpement. 

Les pays socialistes partent du principe que la deuxieme Decennie doit 

etre une decennie de progres economique et social considerable dans le monde 

entier. C1 est pourquoi tout document a caractere de programme etabli dans le 
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cadre de l'ONU doit tenir compte, ne serait-ce que sous une f orme tres generale, 

de ces a spects du developpement sur le plan mondial. Conforn:ement a la Charte 

des Nati ons Unies, l' elaboration d'un t e l document releve de l a competence du 

Con sei l economique et social qui, a cette fin, est habilite a faire appel a 
d'autres o rganes competents de l' ONU . 




